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Articles IX et X
28. Les règles précédentes, dans la mesure où elles s’v appliquent, régissent 

les procédures dans tous les cas déférés ou soumis en vertu des articles IX et X.
Adopté le 2 février 1912.
Modifié le 11 novembre 1914, le 7 avril 1915 et le 6 avril 1926.

TRAITÉ AVEC LES ÉTATS-UNIS AU SUJET DES EAUX LIMITROPHES 
ET DES QUESTIONS ORIGINANT LE LONG DE LA FRONTIÈRE 
ENTRE LE CANADA ET LES ÉTATS-UNIS.

Sa Majesté le roi du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d 11 lande et 
des possessions britanniques au delà des mers, empereur de 1 Inde, et les Etats- 
Unis d’Amérique, désirant également prévenir tous différends relativement à 
l’usage des eaux limitrophes et pour régler toutes les questions qui sont actuelle
ment pendantes entre les États-Unis et le Dominion du C anada impliquant les 
droits obligations ou intérêts de l’un et l’autre pays relativement à son voisin 
et à ceux des habitants des deux pays le long de leur frontière commune, et dans 
le but de pourvoir à l’ajustement et au règlement de toutes questions qui poui- 
raient surgir dans l’avenir, ont résolu de conclure un traité pour atteindre ces 
fins, et pour cet objet ils ont nommé comme leurs ministres plénipotentiaires:

Sa Majesté Britannique, le très, honorable James Bryce, O. AL, son embas- 
sadeur extraordinaire et ministre plénipotentiaire a Washington, et

Le Président des États-Unis d’Amérique, Elihu Root, Secrétaire d’État des 
Etats-Unis;

Lesquels, après s’être mutuellement communiqué leurs pleins pouvoirs 
respectifs, et les avoir trouvés en bonne et due forme, ont arreté les articles 
suivants:

ARTICLE PRÉLIMINAIRE

Pour les fins de ce Traité les eaux limitrophes sont définies comme les eaux 
entre terre ferme et terre ferme des lacs et rivières et cours d eau qui les relient, 
ou les narties de ces eaux le long desquelles passe la frontière internationale entiflJTCÆnÏÏetîe^Dominion .lu èanada, y
les bras et toutes les anses de ces eaux, mais sans inclure les eaux tr buta es
en suivant leur cours naturel se jetteraient dans ces lacs, rivières et cours d eaux, u suivant leur cours naturel se d’eau, ni les eaux des rivièresm les eaux coulant de ces lacs, nvieres eu eoui» >
qui coulent à travers la frontière.

article i

Les Hautes parties contractantes^.c^^'^jftou'joursîfibre et ouverte, dans 
les eaux limitrophes navigables se continu P j navïres, vaisseaux et bateaux 
un but de commerce pour les habitants c p ef0js à toutes les lois et à tous 
des deux pays également, subordonnémen , ( . ps de son propre territoire, ne
les règlements de l’un ou l’autre pays dans ^ navigation, fibre et s’appli-
venant pas en contradiction avec tel Pm " i habitants, les navires, les 
quant également et sans distinction aucune entre les na
vaisseaux et les bateaux des deux pays. ^ regtera en vigueur,

Il est convenu en outre qu’aussi long ^ jac Michigan et à tous les
ce même droit de navigation, s’étendra aux - maintenant ou qui pourront 
canaux reliant les eaux limitrophes qui ( x , ^a ligne. L’une ou l’autre
etre construits à l’avenir sur l’un ou 1 autre


